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RBPUBLIAUE POPULAÏRX DU BENIN

PRESIDENCE DE t,A REPUBLIOUE

LE PRESÏDENT DE LA REPUBLIOUE
CHEF DE LIBTAI, PRESIDENî DU

CONSEÏL EXECU] IF NATTONAL,

1a Loi'No65-17 du
béninoise et le D
les modalités dra
noi-se et les inst
Ia Législatlon ;

VU le décret No88-J1
Conseil Exécut1f

Autorisant 1a Camarade Sanoussi ABDOU
GAFFAROU ADEYEMI à perdre la nationa-
1lté Bénlnolse.

,

VU

VU

lrOrdonnance No77 -12 du 9 Septembre î977 portant prornulga-
tion de la Loi F'ondamentale de la République Populaire du
Bénin et les Lois Constitut ionnelle s qui lront modifiée ;

2f Juin 1965 portant Code de nationalité
écret No272 Pc/MJL du 1I Aott 1965 fi)rûnt
ppllcatlon du Code de }a natlonalité béni-
ructions du Garde des Sceauxl Ministre de

5du
Natio

29 Juillet I9BB portant composition du
na1 et de son Conité Permanent ;

yU Ia requête en date du 28 l4ai 19Ba du Camarade SÀNOUSSI Abdou
Gaffarou Adéyemi, ensemble 1es plèces produites ;

SUR propositions du Minlstre de 1a Justi.ce, Char8é de lrlnspec-
tion des Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;

LE 1e
sa

Comité Pgrnmanent du Conseil Exécutif Nationaf entendu en
séance du 8 Février 1989 ;

Ar-t--lç-lS- 1 er . - Le Camarade Gaf f arou Abdou SANOUSSI r né 1e 27
Âoôl-I§6fE sakété, fil.s de sadikou sAN0UssI et de.Ayissatou
LAICI, demeurant à LIBREVI LLE au Gabon, est autorlsé à perdre
fa nationalité bénlnoise.

DECRET No 89-88 du 1f Mars 1989
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Arti 1e 2.-
S gna san

Le orésent décret prend effèt à la date de sa
s tbutefois qut iI boit porté atteinte à 1a validité
sés par Abdou Gaffarou SANOUSSI , ni aux droits
s tièrs antérieurement à sa publication sur 1e
la nationalité béninoise de 1r intéressé.

des actes pas
acquis .par Ie
fondement de

Art icle -Le présent d.écret sera publié et commr'miqué partout
ou esoin sera.

Fait à COTONOU, }e 1, Mars 9

Dar l-e Président de J-a RéPublique,
Chef de ltEtatr Président du Conseil

Exécutif Nationalr

,\ I

Mathieu KEREKOU

Le Ministre de 1a JusÙice, Charg
dè lrlnspection des EntrepriseV
Fubliques et Semi-Publiquest
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Safiou ABOUDOU


